
Association Intercommunale du Réseau d’Accueil des Toblerones : Règlement, Annexe 1   

 
Annexe 1 : Déclaration pour le calcul du revenu annuel brut du ménage 

 
Nom et prénom du représentant légal :  ……………………………………………………….……… 
 
Domicile légal de/des l’enfant/s :    ………………………………………………………………. 
 
Nom et prénom des adultes faisant ménage commun avec l’enfant:  
(y compris  personnes vivant en union libre / ménage commun) 
 
Adulte 1 :  Nom ………………. Prénom …………………….. Date de naissance …………………….. 
 
Adulte 2 : Nom ………………. Prénom …………………….. Date de naissance …………………….. 
 
Adulte 3 : Nom ………………. Prénom …………………….. Date de naissance …………………….. 
 

- Nombre d’enfants de moins de 18 ans vivant dans le ménage :       
 

- Nombre d’enfants placés dans les structures du réseau 

   (y compris l’enfant faisant l’objet de l’inscription)       
 
- Nom et Prénom de/des enfant/s accueilli/s :  ………………………….  Lieu/x d’accueil :………………………. 
              ………………………….              ………………………… 
              ………………………….              ………………………… 
 

  CHF CHF 
LAISSER en 

BLANC 
Salaire annuel brut de l’adulte 1 faisant ménage - y compris 
13ème - primes - indemnités - etc     

  
  

Salaire annuel brut de l’adulte 2 faisant ménage - y compris 
13ème - primes - indemnités - etc      

  
  

Salaire annuel brut de l’adulte 3 faisant ménage - y compris 
13ème - primes - indemnités - etc      

  
  

Allocations familiales - pas comptées comme revenu 
Si elles sont versées par l’employeur et mentionnées sur la 
déclaration de salaire : montant annuel      

  
  

Revenus annexes sur capitaux / immobiliers        
Montant annuel des bourses - rentes - subsides et pensions 
alimentaires reçus     

  
  

Montant annuel des bourses reçues par les  
adultes et enfants faisant ménage commun    

  
  

Montant annuel des pensions alimentaires payées 
par les adultes faisant ménage commun avec l'enfant      

  
  

Totaux        

Différence = revenu déterminant 
  
     

 
A fournir :  
- copies de la /des déclaration/s de salaires (établie par l’employeur pour les impôts), déclaration d’impôts, décisions du  
  juge /et toutes autres  pièces jugées utiles. 
- pour les indépendants : dernière déclaration d'impôts, comptes pertes et profits et montant de l'assujettissement à l'AVS. 
 

Les montants déclarés sans pièce justificative ne seront pas pris en compte et le tarif maximum sera appliqué sans 
correction rétroactive. 
 

Ces informations sont confidentielles, leur véracité peut toutefois être vérifiée à tout moment. 
 
Par sa signature, le représentant légal atteste de l’authenticité des informations ci-dessus. 
 
 
Lieu et date : ………………………….  Signature  : ……………………………… 
 
Remarques : 
 
 

                                                                                                Visa structure : 
 


